
Les présentes garanties Santé sont co-assurées par NOVALIS Prévoyance et la SMI, et gérées par SMI-NOVALIS.
La garantie Assistance est assurée par INTER PARTNER ASSISTANCE.
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vous avez encore 
des questions ?

Contactez-nous :

•  par téléphone au

01 58 82 62 06
du lundi au vendredi de 9h à 17h,

•  par e-mail à
sna@novalistaitbout.com.

 

Comment choisir votre garantie ?

vous avez le choix entre deux garanties : Bien-Être et Confort.
vous souhaitez augmenter vos remboursements en hospitalisation, optique ou 
dentaire ? Complétez ces garanties avec les renforts santé nov’active.

dans tous les cas, avant d’opter pour l’une ou l’autre de ces formules, faites le 
point sur votre situation et vos dépenses de santé. Cochez les affi rmations qui vous 
correspondent, vous trouverez alors la garantie qui vous convient.

  Vous vous rendez peu chez votre médecin.

  Vous ne portez pas de lunettes.

   Vous consultez votre dentiste uniquement pour 
des soins courants.

   Vous consultez fréquemment des spécialistes 
qui pratiquent des dépassements d’honoraires.

   Vous portez des lunettes avec une faible 
correction.

   Vous recherchez une garantie optimale en 
hospitalisation, avec une prise en charge de la 
chambre particulière élevée.

    Vous devez vous faire poser des couronnes 
ou des implants dentaires prochainement.

  Votre vue évolue régulièrement.

vous avez fait votre choix ?

alors maintenant, laissez-vous guider…

la garantie Bien-Être

la garantie Confort

le renfort hospitalisation

le renfort optique et dentaire

dans tous les cas, avant d’opter pour l’une ou l’autre de ces formules, faites le 
point sur votre situation et vos dépenses de santé. Cochez les affi rmations qui vous 

au 1er janvier 2012

Quelques exemples de remboursements

vous avez besoin d’une nouvelle monture et de verres progressifs. Cette paire de lunettes vous revient
à 450 €.

La Sécurité sociale vous rembourse… Santé Nov’Active 
vous rembourse…

Il reste donc 
à votre charge…... sur la base de ... soit

Bien-Être 60 % de 17,48 € 10,49 € 75 € 364,51 €

Confort 60 % de 17,48 € 10,49 € 200 € 239,51 €

Bien-Être
+ renfort optique et dentaire

60 % de 17,48 € 10,49 € 400 € 39,51 €

Confort
+ renfort optique et dentaire

60 % de 17,48 € 10,49 € 400 € 39,51 €

vous consultez un dentiste, pour vous faire poser des prothèses dentaires acceptées par la sécurité 
sociale (50 sPr). Cette prestation vous coûte 500 €.

La Sécurité sociale vous rembourse… Santé Nov’Active 
vous rembourse…

Il reste donc 
à votre charge…... sur la base de ... soit

Bien-Être 70 % de 107,50 € 75,25 € 32,25 € 392,50 €

Confort 70 % de 107,50 € 75,25 € 139,75 € 285,00 €

Bien-Être
+ renfort optique et dentaire

70 % de 107,50 € 75,25 € 354,75 € 70,00 €

Confort
+ renfort optique et dentaire

70 % de 107,50 € 75,25 € 354,75 € 70,00 €

Choisissez :

améliorez vos garanties avec :

vous vous rendez chez votre ophtalmologiste. La consultation s’élève à 40 €.

La Sécurité sociale vous rembourse… Santé Nov’Active 
vous rembourse…

Il reste donc 
à votre charge…... sur la base de ... soit

Bien-Être 70 % de 23,00 €
16,10 € - 1 €* = 

15,10 €
6,90 € 18,00 €

Confort 70 % de 23,00 €
16,10 € - 1 €* = 

15,10 €
23,90 € 1 €*

*  La contribution forfaitaire à la charge des assurés pour tout acte ou consultation réalisé(e) par un médecin et pour tout acte de biologie médicale, fi xée à 1 € et limitée à 4 € par 
jour, n’est pas prise en charge par NOVALIS Prévoyance. Pour plus d’informations, se reporter à l’article 7.2 des dispositions générales.



Bien-Être Confort

Le Pack Prévention

Vaccins acceptés 
ou non par la 
Sécurité sociale*, 
médicaments et 
compléments 
nutritionnels 
destinés à lutter 
contre les effets 
indésirables de 
la ménopause, 
traitements 
érectiles, urinaires 
et de l’ostéoporose.

Jusqu’à 50 e/an
/bénéficiaire

Jusqu’à 100 e/an
/bénéficiaire

Remboursement 
de certains actes 
non pris en charge 
par la Sécurité 
sociale (ostéopathie, 
acupuncture...).

Oui Oui

Exemple : vous consultez un ostéopathe, la consultation 
vous coûte 50 e. La Sécurité sociale ne vous rembourse 
rien. Dans le cadre du Pack Prévention, le remboursement 
en ostéopathie est égal à 60 % des frais réels limités 
à 45 e par séance et par personne.
Santé Nov’Active vous rembourse donc 30 e. 
Il reste à votre charge 20 e.

Le Pack Assistance

Les services d’une 
assistance santé.

Oui Oui

Exemple : en cas de maladie ou d’accident, une aide 
ménagère est à votre disposition (jusqu’à 30h). Pour une 
immobilisation de plus de 5 jours, le déplacement d’un 
proche à votre domicile peut être organisé et pris en charge.

Votre formule à la carte

et/
ou

Pour plus de détails sur les Packs, se reporter aux 
dispositions générales où figure la liste complète.
* �Application des dispositions dites “Contrats responsables” (cf. article 7.2. des 

dispositions générales).

Garantie Bien-être ou Confort ?

Votre formule à la carte Zoom
sur le devis en ligne

Optez pour les Renforts 

si vous souhaitez améliorer les 
remboursements en hospitalisation 
et/ou en optique/dentaire.

Les prestations de ces Renforts se substituent 
aux prestations de la garantie que vous avez 
choisie, pour les postes concernés.

Les Packs Santé Nov’Active

1re étape 2nde étape Inclus

Les remboursements sont exprimés en pourcentage de la Base de Remboursement (BR) 
de la Sécurité sociale ; ils incluent le remboursement du régime obligatoire (sauf pour ceux 
mentionnés en forfait euro) et ne peuvent dépasser le montant des frais réellement engagés. Bien-Être Confort

Soins courants - Frais particuliers

Consultations - Visites 100 % 200 %

Pharmacie 100 % 100 %   

Analyses - Auxiliaires médicaux 100 % 200 %

Pratique médicale courante - Radiologie - Orthopédie 100 % 200 %

Acoustique
Jusqu’à 400 e/an

/bénéficiaire
Jusqu’à 800 e/an

/bénéficiaire

Frais de cures thermales

Honoraires 100 % 100 %

Voyages - Hébergement
Jusqu’à 150 e/an

/bénéficiaire
Jusqu’à 200 e/an

/bénéficiaire

Frais d’hospitalisation Renfort hospitalisation
Honoraires médicaux et chirurgicaux - Transport accepté 100 % 200 % 400 %

Forfait hospitalier (sans limite de durée) 18 e/jour 18 e/jour 18 e/jour

Chambre particulière Jusqu’à 30 e/jour Jusqu’à 45 e/jour Jusqu’à 75 e/jour

Lit d’accompagnant Remboursé uniquement 
en Renfort hospitalisation Jusqu’à 25 e/jour

Frais d’optique Renfort optique/dentaire
Verres et montures acceptés

Jusqu’à 75 e/an
/bénéficiaire

Jusqu’à 200 e/an
/bénéficiaire

Jusqu’à 400 e/an/bénéficiaireLentilles acceptées

Lentilles refusées (y compris jetables)

Frais dentaires

Soins dentaires - Orthodontie acceptée 
Prothèses dentaires - Inlay-Onlay - acceptées

100 % 200 % 400 %

Prothèses dentaires - Inlay-Onlay - Orthodontie - refusées

Remboursés uniquement 
en Renfort dentaire

Jusqu’à 400 e/an/bénéficiaire

Implants Jusqu’à 400 e/an/bénéficiaire

Soins de parodontologie Jusqu’à 400 e/an/bénéficiaire
Retrouvez des exemples de prise en charge

au verso de cette fiche.

dans vos garanties

Pour choisir la garantie qui vous 
correspond et connaître le montant de 
votre cotisation, rendez-vous sur notre 
site dédié

seniorenligne.novalistaitbout.com
et faites une simulation. Il vous suffit 
de renseigner votre profil - date de 
naissance, nombre de personnes à 
couvrir, régime de base et code postal - 
et de vous laisser guider !

Une fois que vous aurez adhéré, vous 
pourrez consulter sur votre Espace 
Client vos remboursements, faire des 
demandes de prise en charge en cas 
d’hospitalisation, etc.

Acceptés complètement ou partiellement par la Sécurité sociale


